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AVANT-PROPOSAVANT-PROPOS

Il y a 65 ans lors du retour des déportés dans les salons de l’Hôtel Lutecia, aucun 

membre de la commission d’accueil ne leur a posé la question. « En attendant la mort 

promise par vos bourreaux, qu’avez-vous fait là bas » ?

Peut être ces rescapés de l’univers concentrationnaire étaient-ils eux-mêmes incapables 

de dire pourquoi et dans quelles circonstances ils avaient lutté, pour pouvoir conserver 

un minimum de forces physiques et morales, pour résister. Ils l’ont fait soit par conviction 

politique, religieuse, patriotique ou tout simplement par l’horreur ressentie en découvrant 

la brutalité et la barbarie de leurs tortionnaires. Et pourtant les différents témoignages 

recueillis nous prouvent que pour beaucoup, la flamme ne s’est pas éteinte et, qu’avec 

des moyens souvent dérisoires, prenant le risque de la condamnation à mort sans appel,  

ils ont osé résister.

Vous allez découvrir en écoutant ces témoignages que la moindre attitude contraire à 

l’ordre établi, qui nous paraît aujourd’hui anodine, était une victoire pour celui ou celle qui  

l’accomplissait mais aussi une victoire sur la machine de guerre nazie.

Leur engagement et leur courage ont  permis à ces hommes et à ces femmes, dont 

beaucoup ne survivront pas à leur libération, de résister et de prouver que dans les pires 

conditions tout individu peut dire non et rester debout.

Ils ont lutté en espérant retrouver un jour leur dignité et leur liberté.

Cette liberté c’est la vôtre.

Ne l’oubliez pas et ne les oubliez pas.

Le Président du Comité d’Organisation du Concours

Jean-Pierre HUGONJean-Pierre HUGON
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Pistes de réflexion sur le sujetPistes de réflexion sur le sujet

Ce thème « Résister dans les camps nazis » permet de montrer les formes de 

résistance que les détenus pouvaient opposer à la vie dans les camps, simplement pour 

vivre le plus dignement et le plus longtemps possible ou, quand les circonstances s’y 

prêtaient,  pour  entraver  l’effort  de  production  de  guerre  et  au-delà  pour  certains 

demeurer des combattants.

Le libellé évoque sans plus de précision les « camps », le terme renvoie aux camps 

nazis  :  camps  de  concentration  ou  d’extermination.  Sont  exclus  les  camps 

d’internements, les ghettos et les camps de prisonniers.

C’est un thème difficile. Il n’existe pas à ce jour de véritable synthèse sur le sujet.

La question à se poser sur ce thème pourrait être : comment était-il possible de vivre et 

au-delà de s’organiser et d’agir dans l’enfer d’un camp de la mort ? Le mot « Résister » 

entraîne  d’abord  à  une  réflexion  sur  la  Résistance.  Est-ce  dans  les  camps  une 

Résistance spécifique ? Cette Résistance n’était-elle pas polymorphe ? Cette Résistance 

était-elle efficace ou symbolique ?

Pour  répondre  à  ces  questions  étudier  des  monographies  de  camps  et  surtout  lire, 

écouter des témoignages et rencontrer des témoins est essentiel. Cela devrait permettre 

d’analyser l’état d’esprit des détenus amenés à travailler à la production de guerre et qui 

se devaient de rester des êtres humains. D’examiner les formes que pouvaient revêtir la 

Résistance en étudiant et décrivant différents procédés de sabotage, en montrant que 

c’était quelquefois une Résistance de l’individu et quelquefois une Résistance collective. 

Ce travail devrait aussi permettre  d’évaluer les conséquences que pouvaient avoir les 

actions de Résistance dans les camps tant sur les déportés que sur les nazis. Travailler  

sur  les  témoignages  amène  enfin  à  soulever  la  question  fondamentale  des  valeurs 

transmises par les déportés et toujours montrer que les combats de la Résistance ne 

sont pas des combats du passé.

Aux Archives départementales et au Centre régional d'Histoire de la Résistance et de la 

Déportation, les témoignages écrits et oraux sur ce thème sont très nombreux.
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 Conseils pour la réalisationConseils pour la réalisation

L’épreuve  individuelle  portant  sur  le  sujet  académique  est  réalisée  en  classe  sous 

surveillance.

Durée : 3h 00 pour les lycées, 2h 00 pour les collèges. 

Pour les travaux collectifs, les candidats peuvent proposer  différents supports, tels que : 

dossier, montage vidéo, montage audio, cédérom, etc

Les travaux ne doivent pas dépasser le format A3. 

La durée des enregistrements vidéo et audio ne doit pas dépasser 50 minutes. 

Il est nécessaire d’effectuer une présélection des copies et travaux collectifs au niveau 

de l’établissement.

L’épreuve  du  concours  est  fixée  au  vendredi  23  mars  2012.  Les  copies  et  travaux 

collectifs sont à adresser à l’Inspection académique le vendredi 30 mars 2012 au plus 

tard.

L'anonymat du devoir et des dossiers est indispensable.

La remise des prix aux lauréats départementaux se tiendra début mai 2012.
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Introduction généraleIntroduction générale

Le thème proposé cette année permet de donner la parole aux rescapés des 

camps  de  la  mort.  Les  Archives  départementales  de  l’Hérault  ont  depuis  plusieurs 

années mis l’accent sur la collecte des témoignages des acteurs de la Seconde Guerre 

mondiale. L’unité mémoire en a collecté des dizaines sous forme de films intégrés dans 

les  fonds  d’archives  audiovisuelles.  Différents  types  de  résistance  ressortent  de  la 

sélection effectuée. Elle démontre que, face à la barbarie nazie, l’homme a su réagir en 

déployant  un arsenal  de moyens  insoupçonnés.  Nous sommes ici  au cœur du sujet 

proposé : « Résister dans les camps nazis ». 

Les archives écrites, centrées par définition sur l’histoire locale, ne nous apportent pas 

beaucoup  d’informations  supplémentaires  sur  la  résistance  dans  les  camps.  Elles 

représentent  cependant  des  traces  remarquables  pour  offrir  au  public,  en  particulier 

scolaire,  une  meilleure  connaissance  de  l’arrière  plan  historique.  Les  documents 

sélectionnés donnent la possibilité de saisir comment le régime de Vichy en acceptant 

de collaborer aux projets nazis a mis en œuvre un programme de persécution puis de 

déportation visant en priorité les animateurs de la résistance politique ainsi que les juifs,  

victimes de mesures spécifiques. 

L’essentiel de la documentation écrite proposée portera donc sur cet aspect. Elle sera 

complétée  par  des  traces  éparses  permettant  de  saisir  l’horreur  de  l’univers 

concentrationnaire et les valeurs fondamentales transmises par les rescapés des camps 

aux  jeunes  générations.  Sur  ces  deux  derniers  points,  nous  ne  disposons  que  de 

quelques bribes d’informations écrites au sein des archives départementales, extraites 

plus particulièrement de la presse. 
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La  défaite  des  forces  armées  françaises  le  22  juin  1940  et  la  signature  de 

l’armistice  par  le  gouvernement  de  Pétain  constituent  la  première  étape  d’un 

bouleversement politique historique. Le vote des pleins pouvoirs le 10 juillet signale la fin  

de la Troisième République remplacée par un régime autoritaire. Dès l’été, le maréchal 

Pétain légitime un nouveau projet politique (la «Révolution nationale»), basé sur le socle 

«travail,  famille,  patrie».  Favorisant  le  rapprochement  avec  l’Allemagne  nazie,  le 

gouvernement de Vichy persécute tous défenseurs de la démocratie en désignant à la 

vindicte populaire  «l’anti-France» c’est-à-dire  dans la terminologie de Pétain tous les 

responsables de la défaite et plus largement de la décadence française depuis plusieurs 

années. Les communistes, les juifs, les francs-maçons et les étrangers sont qualifiés 

d’éléments  « impurs»  à  expulser  de  la  communauté  nationale,  regroupée  autour  du 

«vainqueur de Verdun», chantre des valeurs traditionnelles. 

Une  législation  d’exclusion  est  immédiatement  promulguée.  Elle  s’imbrique  avec  la 

logique  de  déportation  de  l’occupant  mise  en  œuvre,  en  1941,  en  France.  Les 

arrestations  et  les  rafles  s’enchaînent.  Elles  touchent  les  représentants  de  « l’anti-

France » ainsi que tous ceux qui s’opposent au virage martial pris par le pouvoir. Une 

armée  clandestine  s’organise  derrière  le  général  de  Gaulle,  réfugié  à  Londres,  en 

s’appuyant sur des réseaux qui vont se consolider au fil du temps. Emprisonnés, torturés  

et déportés dans les camps de concentration et d’extermination nazis, les adversaires de 

«l’ordre nouveau» vont payer de leur sang leur courage. Ils vont devoir faire face à un 

système basé sur «la haine des autres» dans lequel « tout autre sentiment a disparu ». 

Ces mots ont été écrits par Primo Levi dans Si c’est un homme. Déporté à Auschwitz en 

1944,  il  a  pu  résister  à  la  barbarie.  En  1947,  alors  que  la  plupart  des  rescapés 

demeurent incapables de s’exprimer devant tant d’horreur, Levi fait ce geste « en vue 

d’une libération intérieure ». Il nous éclaire sur l’enfer des bagnes nazis tout en libérant 

un  espace  que  d’autres  rescapés  vont  alimenter  par  des  témoignages  notamment 

destinés  aux  plus  jeunes.  Les  valeurs  de  fraternité,  de  tolérance,  de  défense  des 

libertés, de lutte contre le racisme portées par les hommes qui ont pu échapper aux 

bourreaux sont véhiculées quotidiennement par cette génération sacrifiée. Ce « devoir 

de mémoire » s’impose. Il émane d’individus broyés. Longtemps dans l’enfer des camps, 

ils se disaient, à l’instar de Primo Levi : « Nous ne reviendrons pas. Personne ne sortira  

d’ici,  qui  pourrait  porter  au monde,  avec le  signe imprimé dans sa chair,  la  sinistre  

nouvelle de ce que l’homme, à Auschwitz, a pu faire d’un autre homme ».
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La signification des accords de Montoire (octobre 1940)La signification des accords de Montoire (octobre 1940)

Document 1
La Voix de la Patrie, 24 octobre 1944 – ADH, PAR 3699

La rencontre qui se déroule dans la ville de Montoire (Loir-et-Cher), entre Laval et 

Hitler  le  22 octobre 1940,  puis  entre Pétain et  Hitler  deux jours plus tard,  plonge la 

France dans la collaboration d’Etat. Pour le chef de l’Etat, il faut accepter son sort de 

puissance vaincue, tout en espérant obtenir une place majeure dans la Nouvelle Europe 

réorganisée  par  les  nazis.  Après  cet  entretien  décisif,  le  maréchal  Pétain  déclare : 

« C’est dans l’honneur et pour maintenir l’unité française, une unité de dix siècles, dans 

le cadre d’une activité constructive du nouvel  ordre européen que j’entre aujourd’hui 

dans la voie de la collaboration (…). Cette politique est la mienne, c’est moi seul que 

l’histoire jugera ». La collaboration est donc une initiative essentiellement française. Elle 

conditionne grandement les étroits liens qui se nouent entre les deux Etats durant tout le 

conflit, en particulier dans le domaine de la persécution des opposants.

Une politique de répression très ferme à l’égard des RésistantsUne politique de répression très ferme à l’égard des Résistants

Document 2 
Rapport du commissaire divisionnaire des renseignements 
généraux adressé au préfet des Pyrénées-Orientales (8 février 
1943)- ADH, 18 W 11

Dès l’instauration du régime de Vichy, les actes de résistance sont sévèrement 

condamnés. En novembre 1942 avec l’arrivée dans la région de Montpellier des troupes 

allemandes, les tensions s’amplifient. Ce rapport établi par un commissaire divisionnaire 

en témoigne. Trois personnes sont accusées « d’avoir fait de la propagande contre les 

intérêts  allemands ».  Immédiatement  arrêtées,  elles  vont  être  « vraisemblablement » 

dirigées vers le camp de Compiègne. Il s’agissait d’un camp de transit et d’internement 

nazi  ouvert  de juin  1941 à août  1944.  La plupart  des internés dans ce lieu ont  été  

déportés dans les camps de concentration et d’extermination nazis (Auschwitz, Dachau, 

Buchenwald…). 
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Quelques exemples de déportations politiquesQuelques exemples de déportations politiques 

Jacques Lafont

Document 3
Notice individuelle du déporté politique J. Lafont  (janvier 1945-
mai 1946) - ADH, 13 W 182

Né à Nîmes en 1919, cet avocat inscrit au Barreau de Montpellier s’engage dans 

l’armée de l’ombre en adhérant au mouvement Combat. Il y déploie une grande activité 

en matière de transmission de renseignements, d’aide aux évadés cherchant à gagner la 

frontière espagnole, de diffusion de journaux fabriqués clandestinement… Arrêté en mai 

1943 par la Gestapo, torturé dans la prison militaire de la 32ème, puis à la villa des  

Rosiers,  celui  qui  était  devenu le  chef  départemental  des Mouvements  unifiés  de la 

résistance sera déporté à Buchenwald où il passera deux hivers. Il raconte qu’au sein du 

bloc  61  on  exterminait  systématiquement  des  détenus  au  moyen  d’une injection  de 

phénol par une piqûre faite directement au cœur. Il participe au combat qui s’engage à 

l’intérieur du camp contre les S.S. alors que les troupes américaines se trouvaient à 

proximité de ce lieu de sinistre mémoire. 

Vincent Badie

Document 4
Notice individuelle du déporté politique V. Badie (janvier 1945-
mai 1946) - ADH, 13 W 18

Avocat  et  membre  du  parti  radical-socialiste,  conseiller  général  du  troisième 

canton de Montpellier, puis député à l’époque du Front populaire, il  devient maire de 

Paulhan en 1937. Accusé d’actions clandestines, il sera arrêté en 1943 déporté d’abord 

à Compiègne puis  à Dachau.  Dès son retour en avril  1945,  il  retrouve ses mandats 

politiques et devient ministre des Anciens combattants sous la Quatrième République. 

Dans  un  livre  d’entretien  accordé  à  l’historien  Jean  Sagnes  (Vive  la  République !, 

Editions  Privat,  1987),  il  revient  sur  son  parcours  en  évoquant  la  période  de  la 

déportation.

Paul Bacou

Document 5
Notice individuelle du déporté politique P. Bacou (janvier 1945-
mai 1946) - ADH, 13 W 182

12



Originaire de l’Ouest du département de l’Hérault, il a été arrêté sur dénonciation 

du patron de l’entreprise dans laquelle il  travaillait.  Ce dernier l’accusait  de faire des 

actes de sabotage et d’avoir  falsifié  un passeport.  Déporté à Sachsenhausen puis à 

Buchenwald,  celui  qui  deviendra le maire de Fraïsse-sur-Agout raconte sa trajectoire 

dans un livre adressé aux jeunes générations : Devoir de mémoire (1998). Le chapitre 6 

décrit ce qu’il présente comme étant une « destination pour l’enfer ». Dès les premières 

lignes, il perçoit que le train conduit « les uns vers une inutile souffrance, les autres vers 

une mort gratuite ». 

L’abbé Paul Parguel

Document 6
Notice individuelle du déporté politique P. Parguel (janvier 1945-
mai 1946) - ADH, 13 W 182

Curé de la paroisse Sainte-Bernadette à Montpellier,  l’abbé livre dès 1946 un 

précieux témoignage sur la déportation dans :  De mon presbytère aux bagnes nazis.  

Mémoire  d’un  prêtre  déporté  en  Allemagne.  Il  revient  sur  les  circonstances  de  son 

arrestation : 

« Le 8 mars  1944 à  9  heures du  soir,  alors  que j’achevais  mon repas,  la  Gestapo  

frappait à la porte du presbytère et y pénétrait aussitôt. 

Police allemande, fit l’un des arrivants en braquant son revolver sur moi.

Vous connaissez Rivoire ? ajouta-t-il.

Oui, c’est mon paroissien.

Bien. Veuillez nous donner le stock de cartes d’identité que vous avez chez vous.

Sur mon refus, ils procédèrent aussitôt à la fouille de la maison (…). Ils ne trouvèrent  

rien dans mon presbytère  (…).  Une auto  attendait  devant  la  chapelle :  ils  me firent  

monter et tous quatre (il y avait deux Français et deux Allemands), revolver au poing,  

m’encadrèrent dans la voiture ». Enfermé dans la prison de la 32ème, brutalisé, le prêtre 

va connaître également les convois de train (il parle dans son ouvrage de « cercueils  

roulants »), côtoyer la mort au quotidien tout en louant la fraternité qui se noue avec ses 

« frères dans l’adversité » au sein de l’univers concentrationnaire.
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Suzanne Pic-Orts

Document 7
Notice  individuelle  de  la  déportée  politique  S.  Pic-Orts  (janvier 
1945-mai 1946) - ADH, 13 W 182 (voir aussi la notice de sa mère)

Ravensbrück n° 43155. Liepzig n°4046.

Quelques mots extraits d’un de ses témoignages nous permettent de saisir les raisons 

de sa capture : 

« J’ai  été arrêtée à 17 ans le 21 mai  1944 à Perpignan. J’étais  agent  de liaison au  

réseau Marco-Polo. En mission, avec un agent de renseignements, je devais amener à  

Mâcon, à notre chef direct, les informations relevées sur les défenses allemandes dans  

le sud de la France. Nous avons été arrêtés sur dénonciation, six du réseau, dont mon  

frère et ma mère, tous les six déportés, mon frère est mort au camp de Neuengamme.  

Après l’internement à la citadelle de Perpignan, le regroupement à Romainville, départ  

pour  le  premier  camp  nazi  Neuebrem près  de  Sarrebruck.  Ce  camp  était  pour  les  

femmes un camp de passage, durée moyenne de séjour, une dizaine de jours. Pour les  

hommes c’était un camp disciplinaire très, très dur ; le régime qui régnait dans ce camp  

ne permettait  à  ces  derniers  que trois  mois  de vie  en moyenne.  Nous avons quitté  

Romainville le 13 juin, une soixantaine de femmes. Départ de la gare de l’est à Paris en  

wagon de 3ème classe, gardé militairement, départ très officiel avec croix rouge et colis  

de  vivres.  Après  la  prison,  les  interrogatoires,  le  camp  ne  pouvait  être  pire,  aussi  

l’optimisme régnait. Neuebrem allait nous faire comprendre ce qu’allait être notre vie, ce  

qu’était un camp de concentration nazi ». Il ne s’agit que de la première étape vers un 

enfer peuplé « de cris et d’ordres donnés dans une langue inconnue ». 

L’organisation de la rafle du 26 août 1942L’organisation de la rafle du 26 août 1942

Document 8
Procès-verbal de la réunion du 8 août 1942 présidée par le préfet 
régional, ayant pour but de mettre au point les mesures prescrites 
contre les Israélites par les circulaires du secrétaire général à la 
police du 5 août 1942 - ADH, 18 W 12 (3 pages)

Document 9
Résultat des opérations de regroupement des Israélites arrêtés - 
ADH, 1000 W 316
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Parallèlement à la traque des Résistants, les Juifs vont faire l’objet d’un traitement 

particulier.  Hitler  déverse  le  poison  antisémite  dans  ses écrits  et  dans  ses  discours 

depuis  ses  premiers  pas  sur  la  scène  politique.  Ses  idées  simplistes  touchent  une 

population désemparée par des années de crises économiques à la recherche de boucs 

émissaires. En France, la défaite de 1940 ouvre la voie à une politique de persécution et 

d’extermination des communautés juives lancée par les autorités d’occupation et relayée 

par le gouvernement de Vichy,  promoteur d’un antisémitisme d’Etat.  Des législations 

spécifiques et complexes voient le jour entre 1940 et 1942. Parmi les mesures prises, 

notons  que le 3 octobre 1940, le gouvernement français édicte un « statut des Juifs » . 

S’appliquant à l’ensemble du territoire français, il  vise à exclure  les juifs français de 

toute la fonction publique. Il leur interdit certains métiers par exemple dans le secteur 

culturel,  instaure  un  numerus  clausus dans  les  professions  libérales,  aggrave 

l’ordonnance  allemande  du  27  septembre  en  substituant  aux  critères  religieux  des 

critères  raciaux  dans  la  définition  de  la  personne juive… Une ébauche de  ce  texte  

fondateur  parsemée  d’annotations  du  maréchal  Pétain  a  été  découverte  en  octobre 

2010.  Elle montre son implication personnelle dans le durcissement de la législation 

antijuive. En juin 1941, un second statut les oblige dans la zone libre à se faire recenser 

auprès  des  préfets.  Plus  tard,  ils  devront  faire  figurer  sur  leurs  cartes  d’identité  et  

d’alimentation la mention « Juif ». 

Les  rafles  programmées  méticuleusement  en  zone libre  démontrent  la  pugnacité  du 

pouvoir sur ce point. Environ 76 000 Juifs ont été arrêtés et déportés entre 1942 et 1944. 

Le gouvernement de Vichy va cependant être obligé de freiner sa coopération massive à 

la « solution finale » en raison de l’opposition spontanée d’une grande partie de l’opinion 

publique choquée par les rafles d’août 1942 et de l’engagement courageux de membres 

influents des communautés catholiques et protestantes s’insurgeant ouvertement contre 

de  telles  pratiques.  Il  faut  noter  également  que  dans  la  région  de  Montpellier,  des 

fonctionnaires,  au cœur du processus de persécution,  ont  pu intervenir  discrètement 

pour limiter l’ampleur des arrestations. C’est le cas de Camille Ernst, secrétaire général 

de  la  préfecture  entre  septembre  1940  et  février  1943.  Informant  les  réseaux  de 

Résistant, ne donnant pas systématiquement suite aux instructions prescrites, prévenant 

régulièrement les responsables des organisations juives des rafles, il prend des risques 

considérables. Dénoncé et arrêté, il sera confronté au terrible univers concentrationnaire 

de Dachau. Ces actes de courage méritent d’être soulignés. Ces individus se dressent 

contre  un  Etat  autoritaire  s’appuyant  sur  une  mécanique  bureaucratique  implacable 

15



chargée de régler la « question juive » en programmant de manière froide et méticuleuse 

des rafles.

Durant l’été 1942, dans le cadre de la mise en œuvre de la « solution finale » en France, 

les Allemands réfléchissent à un plan visant à déporter massivement des juifs. René 

Bousquet, le chef de la police, fait une proposition à Pierre Laval, de livrer aux SS 10 

000 juifs « apatrides » de la zone libre. Les préparatifs de la rafle se déroulent dans le 

plus grand secret. Il  est précisé dans le procès-verbal de la réunion du 8 août 1942 

« ayant pour but de mettre au point les mesures prescrites contre les Israélites par la  

circulaire du Secrétaire Général à la Police du 5 août 1942 » que « la mission ne doit  

être  connu  de  l’exécutant  que  quelques  minutes  avant  l’opération ».  Sont  visés  de 

manière spécifique les juifs  étrangers entrés en France après le 1er  janvier  1933 et 

incorporés  dans  les  Groupements  de  Travailleurs  Etrangers ;  les  juifs  étrangers 

« signalés » comme se livrant au marché noir ; enfin, les juifs étrangers entrés en France 

après  le  1er  janvier  1933,  et  internés  pour  avoir  franchi  illégalement  la  ligne  de 

démarcation. 

Le 24 août, les préfets régionaux sont informés par télégramme que « le déclenchement 

des opérations » aura lieu dans deux jours. Afin de surprendre les personnes visées par 

les arrestations, il est indiqué qu’elles doivent avoir lieu « au petit jour de préférence vers  

4 ou 5 heures ». Au total dans l’Hérault, 400 juifs sont arrêtés alors que l’objectif était fixé  

à  1024.  Ce  bilan  s’explique  par  la  vigilance  accrue  qui  s’est  manifestée  dans  la 

communauté juive après les rafles parisiennes et notamment la plus grande opération 

d’arrestation menée durant la guerre : la rafle du Vélodrome d’Hiver des 16 et 17 juillet 

1942.  Radio-Londres  lançait  depuis  quelques  semaines  des  messages  alarmistes 

indiquant l’imminence des arrestations. Enfin,  comme nous l’avons déjà souligné, les 

fuites  administratives,  venues  des  milieux  préfectoraux  et  policiers,  ont  permis  à  un 

nombre conséquent de juifs d’éviter de tomber dans le piège orchestré par les autorités 

de Vichy. 
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Le supplice de RivesaltesLe supplice de Rivesaltes

Document 10
Rapport sur le camp des hébergés civils de Rivesaltes, 23 et 24 
mars 1942 - ADH, 18 W 11

Les  prisonniers  seront  acheminés  par  train  principalement  dans  le  camp  de 

Rivesaltes  (Pyrénées-Orientales),  désigné  par  les  planificateurs  de  la  rafle  comme 

« centre  régional  et  centre  définitif  de  la  région  de  Montpellier »  (elle  comprend  les 

départements de l’Hérault,  de l’Aude, de l’Aveyron,  des Pyrénées-Orientales et de la 

Lozère) car « il est desservi par le chemin de fer ». Quelques-unes des victimes font une 

première halte dans le camp d’Agde. Sur une superficie de 30 hectares, avec un total de 

250 baraques, il  avait été édifié en 1939 pour loger les réfugiés espagnols. Après la 

défaite, de nombreux juifs y seront internés. Les responsables des persécutions trient 

dans  cette  enceinte  370  juifs  raflés  dans  l’Hérault  pour  les  transférer  vers  la  base 

régionale de Rivesaltes. Construite en 1938, elle occupe une superficie de 600 hectares 

afin  de  servir  à  l’instruction  des  troupes  en  provenance  d’outre-mer.  Dès  l’année 

suivante, le camp de Rivesaltes sert au regroupement des républicains espagnols fuyant 

la dictature de Franco. Passé sous le contrôle du régime de Vichy, ce lieu va jouer un  

rôle crucial dans le processus de déportation. Les conditions de vie dans l’enceinte sont 

atroces comme le rapporte la Croix-Rouge française dans une inspection effectuée en 

mars  1942.  On  trouve  dans  « l’infirmerie  des  enfants,  cinq matelas  fumants  d’urine 

séchaient  devant  le  poêle »  répandant  une  « atmosphère  nauséabonde ».  Parmi  les 

nombreuses observations faites, les inspecteurs relèvent également qu’un cadavre se 

trouve au milieu de malades attendant des soins.
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L’utilisation des «L’utilisation des «  wagons à bestiauxwagons à bestiaux  »»

Document 11
Correspondance express – Expéditeur : police, deuxième bureau 
– Destinataire : préfet régional, 18 septembre 1942 - 
ADH, 18 W 12

Très  rapidement,  les  juifs  parqués  dans  le  centre  de  Rivesaltes  vont  être 

transférés  en  zone  occupée  dans  le  camp  de  Drancy.  Des  convois  composés  de 

« wagons  de  bestiaux  et  d’une  voiture  voyageurs  réservée  aux  femmes  et  enfants  

malades » sont régulièrement mis en place par les représentants du gouvernement pour 

entasser les détenus qui partent dans un deuxième temps vers les camps nazis comme 

Auschwitz. 

L’enfer de l’univers concentrationnaireL’enfer de l’univers concentrationnaire

Document 12
Maurice Delhery, « Nacht und nebel », Le Déporté, n°127, 1959 - 
ADH, PAR 2916 

Document 13
Vincent  Badie,  « Au  camp  de  Dachau,  les  cadavres 
s’amoncelaient dans les lavabos »,  La Voix de la Patrie,  10 mai 
1945 - ADH, 173 J 10 (2 pages)

Document 14
Photographie d’un groupe de déportés du camp de Buchenwald - 
ADH, 173 J 10

Comment  raconter  ce  qui  s’est  déroulé  dans  les  camps  nazis ?  Il  s’agit  d’un 

événement  sans  précédent  ayant  pour  objectif  d’éliminer  de  manière  industrielle  les 

communautés juives de l’Europe entière (6 millions d’êtres humains ont péri dans les 

camps) et tous les opposants avérés à la politique initiée dès 1933 en Allemagne qui  

entrent en résistance après l’envahissement des pays démocratiques. Depuis plusieurs 

années, les historiens analysent avec minutie les arcanes de la barbarie. Ils ont permis 

de dresser  un tableau accablant  pour  les  propagateurs  de ses thèses et  pour  leurs 
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complices sans qui la « solution finale » n’aurait pu faire autant de ravages. Le terme de 

Shoah (la « catastrophe » en hébreu) s’est progressivement imposé pour chercher « à 

donner un nom à quelque chose d’innommable » pour reprendre les termes de l’écrivain 

et cinéaste Claude Lanzmann. Il  est devenu « un nom propre international impliquant 

l’unicité  du  traitement  criminel  appliqué  aux  juifs  pendant  la  période  hitlérienne » 

explique pour sa part Serge Klarsfeld. 

La  prise  de  conscience des  spécificités  de  la  répression  programmée par  les  nazis 

émerge lentement dans l’opinion publique. La difficulté de raconter constitue un obstacle 

quasiment insurmontable pour bien des témoins comme nous l’avons vu à propos de 

Primo  Levi.   Concernant  les  rares  ouvrages  français  revenant  dans  le  détail  sur  le 

génocide dans l’immédiat après-guerre, deux se détachent. D’une part, celui de David 

Rousset  (1912-1997).  Cet  homme  politique  socialiste  prisonnier  du  camp  de 

Neuengamme, à proximité de Hambourg  raconte dans  L’Univers concentrationnaire, 

paru en 1946, la vie quotidienne du camp, l’implacable discipline imposée par les SS aux 

acteurs de la résistance. Un plus tard, dans un roman intitulée Les jours de notre mort, il 

s’appuie  sur  une multitude  de  témoignages  pour  mettre  en  scène des  personnages 

anéantis. Robert Antelme (1917-1990), pour sa part, est un poète-résistant déporté à 

Buchenwald et à Dachau. Auteur de L’espèce humaine, il y décrit des hommes épuisés, 

minés par des mois de captivité et réduits à l’état de « mangeurs d’épluchures ». Avec le 

temps, la littérature sur la Shoah tout comme les interventions publiques des résistants 

sur  les  camps  connaissent  un  réel  essor  en  particulier  à  destination  des  jeunes 

générations.  Des  peintres,  des  photographes  ou  encore  des  auteurs  de  théâtre 

s’emparent de cet objet difficile à nommer pour le mettre en scène.

Les valeurs transmises par les déportésLes valeurs transmises par les déportés

Document 15
Emile-Louis Lambert,  « Message universel »,  Le Déporté,  n°183, 
1963 - ADH, PAR 2916

Document 16
Maurice Delhery, « Le racisme à la télévision », Le Déporté, n°183, 
1963 - ADH, PAR 2916
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Document 17
Roland Teyssandier, Marcel Stourdze, « Pourquoi Auschwitz ? », 
Le Déporté, n°134-135, 1959 - ADH, PAR 2916

Dès 1945, la presse née dans la résistance et consolidée à la Libération donne la  

parole aux rescapés. On n’y accorde pas toujours une attention soutenue. Nous sommes 

dans une France qui panse ses plaies après un conflit éprouvant pour toute la population 

où les problèmes du ravitaillement, la volonté d’épurer les traîtres de tous les secteurs 

sociaux, la reconstruction de l’Etat sur des bases nouvelles monopolisent le débat public. 

Les lecteurs incrédules découvrent  progressivement les conditions de la détention et 

écoutent des récits édifiants.  Parmi tous les témoins, la parole de Vincent Badie, un 

homme politique reconnu dans l’Hérault pour avoir osé dire « non » à Pétain, lors du 

vote des pleins pouvoirs, porte davantage que celle d’un rescapé isolé. Le 16 mai 1945,  

il revient dans La Voix de la Patrie sur son séjour à Dachau. Le titre de l’article (« Les 

cadavres  s’amoncelaient  dans  les  lavabos »)  ne  peut  pas  laisser  indifférent  les 

Languedociens parcourant un des principaux titres de la presse de l’époque. Le détenu 

transformé en numéro 74 294 F décrit la torture subie à Montpellier dans la villa des 

Rosiers,  le  transfert  à  Compiègne,  « l’embarquement  pour  l'Allemagne,  100  par  

wagons »,  l’uniforme  rayé  obligatoire,  les  traitements  humiliants,  la  mort,  les  fours 

crématoires…Plusieurs témoins revenus des camps conçus par les nationaux-socialistes 

profitent de l’opportunité laissée par la presse libre pour revenir sur ce passé qui ne peut 

pas passer. Elle met à notre disposition aujourd’hui une mine d’informations pour tenter 

de comprendre cet  univers barbare.  Certains ne se satisfont  pas de cette tribune et 

penchent pour des récits plus circonstanciés. Tel est le cas de l’abbé Paul Parguel qui  

publie en 1946 un livre pionnier intitulé De mon presbytère aux bagnes nazis. 
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Un plaidoyer pour «Un plaidoyer pour «  l’humanisme démocratiquel’humanisme démocratique  »» 

Document 17
Le Déporté, n°183, 1963 - ADH, PAR 2916

Les êtres ayant survécu aux atrocités effroyables décident de s’organiser pour ne 

jamais oublier les camarades assassinés (ils sont souvent qualifiés de « martyrs »), afin 

de  perpétuer  la  fraternité  nouée dans  les  prisons  nazis,  tout  en  s’efforçant  de  faire 

reconnaître leurs droits face aux préjudices subis. Des fédérations de déportés naissent.  

Très actives, elles vont animer l’espace public de la Quatrième République à nos jours.  

Les  articles  lus  dans  les  périodiques  qu’elles  diffusent  ne  sont  pas  uniquement 

revendicatifs. Les adhérents et leurs porte-parole n’hésitent pas à revenir sur les années 

de détention dans les geôles nazies. Ils se sentent également investis par une mission 

capitale : la transmission de valeurs essentielles permettant d’éviter le retour des vieux 

démons. Nous observons en lisant Le Déporté  (l’organe mensuel de l’union nationale 

des déportés,  internés et  familles de disparus)  que des craintes émergent  face à  la 

« faculté d’oubli » qui tend à se répandre au cœur de la société. Sans cesse, ils crient  

leur  « attachement  indéfectible  à  l’humanisme  démocratique »,  plaident  pour  la 

consolidation de l’Etat de droit, s’alarment quand le « chancre du racisme » ressurgit à 

travers des faits divers ou des déclarations publiques et entendent lutter jusqu’à leurs 

derniers souffles pour bâtir « un monde d’amour et de paix ».
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Photographies d’objets rapportés par Suzanne Orts des camps nazisPhotographies d’objets rapportés par Suzanne Orts des camps nazis  
où elle fut déportée. où elle fut déportée. 
Lieu de conservation : Centre régional d’Histoire de la Résistance et de la Déportation à 
Castelnau-le-Lez.

Collier réalisé à partir de fils électriques
CRHRD_Castelnau_Orts_0001.jpg

Petit chien. Offert à Suzanne pour son anniversaire
CRHRD_Castelnau_Orts_0002.jpg

Petit carnet d’adresses
CRHRD_Castelnau_Orts_0003.jpg
CRHRD_Castelnau_Orts_0004.jpg

Petit drapeau tricolore avec Croix de Lorraine
CRHRD_Castelnau_Orts_0012.jpg

 
Carnet annoté par Suzanne : recettes de cuisine
CRHRD_Castelnau_Orts_0006.jpg
CRHRD_Castelnau_Orts_0009.jpg

Petite broche
CRHRD_Castelnau_Orts_0013.jpg
CRHRD_Castelnau_Orts_0014.jpg

Porte-cigarettes
CRHRD_Castelnau_Orts_0015.jpg

Petit drapeau tricolore
CRHRD_Castelnau_Orts_0016.jpg

Voir  l’ensemble  de  ces  documents  visuels  dans  le  dossier  « Ressources 
iconographiques ».
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Les témoignages filmés de déportésLes témoignages filmés de déportés11

Le film proposé par les Archives départementales de l’Hérault correspond à un 

montage vidéo de huit portraits de déportés témoignant d’actes de résistance au sein 

des camps nazis durant la Seconde guerre mondiale. 

La partie « ressources audiovisuelles » du DVD contient les versions non montées des 

entretiens.

Ces témoignages sont des parcours personnels, des traces de mémoire utiles pour la 

compréhension  de  ce  que  souhaitent  transmettre  ces  hommes  et  ces  femmes  aux 

générations futures.

 Maurice BENYACAR (ADH, 2027 W 20-21, 34)

Enregistré par Christophe Cordier le 31 octobre 2007

Résistant, Maurice Benyacar est issu d’une famille turque de confession juive installée 

en France depuis 1926. Dénoncé, il est arrêté par la Milice en juin 1944. Il est alors âgé 

de  24  ans.  Incarcéré  brièvement  avec  sa  famille  à  la  prison  de  Sainte-Anne,  il  est 

déporté à Drancy puis à Auschwitz-Monowitz où sa femme et son enfant sont tués. Suite 

à l’avancée des troupes soviétiques, il est déporté en janvier 1945 à Buchenwald et à 

Dachau le 6 avril 1945.

1  Les témoignages reproduits dans ce DVD sont  conformes à la  législation en vigueur concernant  le  droit 
d’auteur. 
L’usage du DVD en contexte pédagogique est libre. L’exploitation et la reproduction des témoignages sont libres 
pour  tout  travail  pédagogique  effectué  dans  le  seul  cadre  du  Concours  national  de  la  Résistance  et  de  la  
Déportation.
Aucune exploitation et/ou reproduction à titre commercial, des documents présents dans ce DVD, n’est autorisée. 
Toute forme d’exploitation et/ou de reproduction, en dehors du cadre du Concours national de la Résistance et de 
la Déportation, nécessite l’autorisation écrite des Archives départementales de l’Hérault.

L’exploitation et/ou la reproduction des documents d’archives fournis dans ce DVD est libre à condition d’en 
mentionner la provenance et la référence : Archives départementales de l’Hérault, cote du document.
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  Madeleine BOLLA (ADH, 2027 W 56-57)

Enregistré par Christophe Cordier le 5 février 2009

Victime des lois antisémites, Madeleine Bolla est arrêtée à Paris avec sa mère et sa 

sœur cadette. Elle est alors âgée de 13 ans.

De Drancy,  elle est déportée le 2 mai 1944 à  Bergen-Belsen dans le Sternlager, le 

 camp de « l’Etoile». Elle ne rentre à Paris que fin juin 1945.

 Véran CAMBON DE LAVALETTE (ADH, 2027 W 42-47)

Enregistré par Christophe Cordier les 18 juin et 28 octobre 2008.

Résistant, le général Véran Cambon de Lavalette est arrêté et fait prisonnier le 19 juillet  

1944. Il est alors âgé de 19 ans.

Incarcéré dans différentes prisons, il est déporté dans les camps suivants : le Struthof du 

30 août au 4 septembre 1944, puis Dachau du 5 septembre 1944 au 10 avril 1945 où il 

est affecté au Kommando d’Allach.

 Mariano CONSTANTE (ADH, 2 AV 3652, 3674, 3677-3678, 
3684, 3704, 3769, 3771, 3792-3803)

Enregistré par Robert Rivière. Fonds Vidéo Animation Languedoc (VAL).

Républicain espagnol, Mariano Constante s’engage dans l’Armée française en 1939. Il  

est alors âgé de 19 ans. Il est fait prisonnier en Moselle par les Allemands. Refusant 

d’abandonner ses activités au sein du parti communiste, il est interné au stalag XVIIA, 

puis déporté au camp de Mauthausen d’avril 1941 à  mai 1945.
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 Bernard GROS (ADH, 2027 W 48-51)

Enregistré par Christophe Cordier le 24 juin et 10 juillet 2008.

Agé de 15 ans en 1939, Bernard Gros entre en résistance dès 1940 et intègre le réseau 

Renard dépendant de la Confrérie Notre-Dame. Arrêté par la Gestapo le 25 février 1944, 

il est incarcéré à la prison de la Pierre-Levée à Poitiers puis à Fresnes. Il est ensuite  

déporté  au  Struthof,  et  enfin  à  Dachau jusqu’au  29  avril  1945,  où  il  est  affecté  au 

Kommando d’Allach.

 Suzanne ORTS (ADH, 2 AV 3765, 3768, 3773-3774)

Enregistré par Robert Rivière. Fonds Vidéo Animation Languedoc (VAL).

Résistante, Suzanne Orts (née Pic) est arrêtée par la Gestapo le 21 mai 1944. Elle est  

alors âgée de 17 ans.

D’abord  transférée  dans  la  citadelle  de  Perpignan,  elle  est  déportée  avec  sa  mère 

(même réseau de Résistance), tout d’abord à Neuebrem près de Sarrebrück du 12 au 21 

juin 1944, puis à Ravensbrück du 23 juin au 20 juillet 1944, enfin dans un camp extérieur 

de Buchenwald, le Kommando de Hasag -Leipzig, de juillet 1944 à avril 1945.

 André PALLIES (ADH, 2 AV 3679, 3681)

Enregistré par Robert Rivière. Fonds Vidéo Animation Languedoc (VAL).

Résistant FFI, André Palliès est arrêté par la Gestapo le 17 mai 1943 sur dénonciation 

alors qu’il  se trouve à la frontière espagnole. Il  est alors agé de 27 ans. Transféré à 

Saint-Girons, puis à la prison militaire de Toulouse et au camp de Compiègne, il  est 
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envoyé comme déporté politique dans le camp de Buchenwald du 26 juin 1943 au 17 

avril 1945.

 Armand VACHER (ADH, 2027 W 64-65)

Enregistré par Christophe Cordier le 17 avril 2009.

Engagé volontaire  dans la  Marine nationale  en 1942,  Armand Vacher  entre  dans la 

Résistance en 1943. Il  est alors âgé de 19 ans. Il  est arrêté sur dénonciation par la 

Gestapo en octobre 1943. 

Il échappe à une condamnation à mort dans la prison de Fresnes en juin 1944 puis est  

déporté dans les camps suivants : le Struthof de juillet à septembre 1944, Dachau de 

septembre à novembre 1944,  Auschwitz de novembre 1944 à janvier 1945, Mauthausen 

de janvier à février 1945 et enfin dans le sous-camp de Gunskirchen jusqu'en mai 1945.
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GlossaireGlossaire

Bouteillon : marmite aplatie et cintrée des troupes en campagne.

Block : groupe  de  bâtiments  servant  d’abri  aux  détenus,  aux  prisonniers  en 
Allemagne, pendant la Deuxième Guerre mondiale.

Camps de concentration : lieux où l’on groupe en temps de guerre ou de troubles, 
sous la surveillance des autorités militaires ou policières, les suspects, les étrangers, 
les nationaux ennemis…Cette définition administrative ne correspond pas à l’usage 
courant  du  syntagme,  qui,  depuis  la  chute  du nazisme,  est  appliqué aux camps 
d’extermination.

Camps d’extermination : lieux où furent affamés, suppliciés et exterminés certains 
groupes  ethniques  (juifs,  tsiganes…),  politiques  (communistes…)  et  sociaux 
(homosexuels…) notamment par le régime nazi. On parle aussi de camps de la mort.

Fours crématoires : ils sont destinés à brûler les cadavres.

Gestapo : Geheime Staatspolizei signifiant Police secrète d'État. Police politique de 
l’Allemagne nazie.

Kapo ou capo : détenu chargé de commander les autres détenus dans le camps de 
concentration nazis.

Kommando : subdivision d’un camp de prisonniers allemands pendant la Deuxième 
Guerre mondiale.

Paillasse : enveloppe garnie de paille (ou de feuilles sèches, etc.) et constituant une 
pièce de literie.

Rutabaga : plante  du  genre  chou dont  la  racine  comestible,  à  chair  jaune,  sert 
surtout à la nourriture du bétail. La racine de cette plante a été parfois consommée 
comme légume durant la guerre.

Topinambour : le tubercule de cette plante est utilisé pour la nourriture du bétail et 
comme aliment de remplacement dans les périodes de restrictions.

Shoah :  le  mot  « shoah »  est  devenu  un  nom  propre  impliquant  l’unicité  du 
traitement criminel appliqué aux juifs pendant la période hitlérienne

SS : sigle  de  l’allemand  Schutz-Staffel :  « échelon  de  protection ».  Membre  des 
formations  de  police  militarisées  de  l’Allemagne  nazie  devenues  en  1940  de 
véritables unités militaires. Les SS ont un uniforme noir,  une casquette à tête de 
mort.
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Ressources documentairesRessources documentaires
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Document 1
La Voix de la PatrieLa Voix de la Patrie, 24 octobre 1944 – ADH, PAR 3699, 24 octobre 1944 – ADH, PAR 3699
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Document 2 
Rapport du commissaire divisionnaire des renseignements généraux adressé au préfetRapport du commissaire divisionnaire des renseignements généraux adressé au préfet   
des Pyrénées-Orientales (8 février 1943)- ADH, 18 W 11des Pyrénées-Orientales (8 février 1943)- ADH, 18 W 11
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Document 3
Notice individuelle du déporté politique J. Lafont (janvier 1945-mai 1946) Notice individuelle du déporté politique J. Lafont (janvier 1945-mai 1946) 
- ADH, 13 W 182- ADH, 13 W 182
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Document 4
Notice individuelle du déporté politique V. Badie (janvier 1945-mai 1946) Notice individuelle du déporté politique V. Badie (janvier 1945-mai 1946) 
- ADH, 13 W 182- ADH, 13 W 182
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Document 5
Notice individuelle du déporté politique P. Bacou (janvier 1945-mai 1946) Notice individuelle du déporté politique P. Bacou (janvier 1945-mai 1946) 
- ADH, 13 W 182- ADH, 13 W 182
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Document 6
Notice individuelle du déporté politique P. Parguel (janvier 1945-mai 1946) Notice individuelle du déporté politique P. Parguel (janvier 1945-mai 1946) 
- ADH, 13 W 182- ADH, 13 W 182
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Document 7
Notice individuelle de la déportée politique S. Pic-Orts (janvier 1945-mai 1946) Notice individuelle de la déportée politique S. Pic-Orts (janvier 1945-mai 1946) 
- ADH, 13 W 182 - ADH, 13 W 182 
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Document 8 (3 pages)
Procès-verbal de la réunion du 8 août 1942 présidée par le préfet régional, ayant pourProcès-verbal de la réunion du 8 août 1942 présidée par le préfet régional, ayant pour   
but de mettre au point les mesures prescrites contre les Israélites par les circulaires dubut de mettre au point les mesures prescrites contre les Israélites par les circulaires du  
secrétaire général à la police du 5 août 1942 - ADH, 18 W 12secrétaire général à la police du 5 août 1942 - ADH, 18 W 12  

38



39



40



Document 9
Résultat des opérations de regroupement des Israélites arrêtés - ADH, 1000 W 316Résultat des opérations de regroupement des Israélites arrêtés - ADH, 1000 W 316
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Document 10
Rapport sur le camp des hébergés civils de Rivesaltes, 23 et 24 mars 1942 Rapport sur le camp des hébergés civils de Rivesaltes, 23 et 24 mars 1942 
- ADH, 18 W 11- ADH, 18 W 11
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Document 11
Correspondance express – ExpéditeurCorrespondance express – Expéditeur  : police, deuxième bureau – Destinataire: police, deuxième bureau – Destinataire  : préfet: préfet  
régional, 18 septembre 1942 - ADH, 18 W 12régional, 18 septembre 1942 - ADH, 18 W 12
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Document 12 (2 pages)Document 12 (2 pages)
Maurice Delhery, «Maurice Delhery, «  Nacht und nebelNacht und nebel  », », Le DéportéLe Déporté, n°127, 1959 - ADH, PAR 2916, n°127, 1959 - ADH, PAR 2916  
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Document 13 (2 pages)Document 13 (2 pages)
Vincent Badie, «Vincent Badie, «  Au camp de Dachau, les cadavres s’amoncelaient dans les lavabosAu camp de Dachau, les cadavres s’amoncelaient dans les lavabos  »,»,  
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Place de la Liberté
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Arrêt tram ligne 2 : Charles de Gaulle
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